
AXE 1 : une bourse en faveur de
l’ingénierie de développement d’une

politique de l’âge pour les collectivités

la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et le Réseau
Francophone des Villes Amies des Aînés® présentent le

DOSSIER DE CANDIDATURE

Janvier 2025



DOSSIER DE CANDIDATURE : 
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Le dossier est composé : 

D’une lettre d’intention signée par le(s) élu(s) du territoire, afin d’attester de la volonté
politique sur le sujet ;
Ce dossier rempli détaillant le projet, le rétroplanning, les partenariats et le budget
prévisionnel de l’action ; 
Devis et cahier technique du prestataire choisi ;
Toute pièce-jointe utile pour une meilleure compréhension du projet ; 
D’un RIB.

Date d’ouverture de l’appel à projets : 23 janvier 2025 

Échéances pour le dépôt des dossiers :

17 février 2025
18 avril 2025
11 juillet 2025
10 octobre 2025
12 décembre 2025

Un dossier de candidature doit être envoyé par les collectivités à l’adresse : 

accelerateur@rfvaa.com 

Calendrier 

FONDS D’APPUI POUR DES 
TERRITOIRES INNOVANTS SENIORS

Les dossiers de candidature seront évalués au regard des principaux critères
suivants : 

Complétude du dossier remis conformément au calendrier de candidature

Eligibilité du porteur de projet 
Type de porteur de projet
Capacités à porter le projet proposé
Engagement du candidat à communiquer les livrables du projet et un bilan

Eligibilité du projet : 
Projet dont la réalisation ne peut dépasser une année à compter de la sélection dans
le cadre du présent appel à projets

Pertinence en qualité de projet
Composition de l’équipe et organisation du projet : compétences, complémentarité,
partenariats à l’échelle du territoire, transversalité et pluridisciplinarité
Gouvernance et capacité de l’organisation à réussir le projet dans le périmètre et les
délais choisis
Contexte de la demande : l’engagement de la collectivité dans une démarche amie
des aînés constituera un atout pour les dossiers déposés



Nom de la collectivité :

Élu référent pour le dossier :

Nom / Prénom :

Fonction :

Mail :

Téléphone :

Professionnel référent pour le dossier :

Nom / Prénom :

Fonction :

Mail :

Téléphone :

Professionnel référent pour le dossier :

(En cas de recevabilité de votre projet) 

Département dans lequel est située la collectivité :

Nature juridique de la collectivité :

Adhérent au Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés :

□ Oui □ En cours □ Non

FONDS D’APPUI POUR DES 
TERRITOIRES INNOVANTS SENIORS

Nom / Prénom :

Fonction :
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Titre du projet : 

□ Bourse de 15 000 € maximum (territoires de moins de 2 000 habitants)

Le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés® a fourni aux collectivités
candidates l’annuaire des professionnels certifiés via une session de formation par
l’association. Les collectivités choisiront le prestataire issu de cet annuaire.

Historique et émergence du projet : À quel besoin ce projet répond-il au vu des
particularités de votre territoire ? Dans quel contexte l’idée a-t-elle émergé ?

Catégorie pour laquelle la bourse est sollicitée : En cas d’obtention de la bourse
sollicitée, la collectivité retenue pourra, si elle le souhaite, financer des étapes
méthodologiques complémentaires en travaillant avec le même organisme ou en
faisant appel à une autre structure.

□ Catégorie 1A - Structuration de la gouvernance en faveur d’une politique
de l’âge dans le territoire

FONDS D’APPUI POUR DES 
TERRITOIRES INNOVANTS SENIORS

□ Bourse de 20 000 € maximum (territoires de moins de 2 000 à 200 000
habitants)
□ Bourse de 25 000 € maximum (territoires de plus de 200 000 habitants)

□ Catégorie 1B - Un crédit d’accompagnement pouvant aller jusqu’à
3.000€ TTC
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Descriptif du projet : Décrire de façon plus précise votre besoin et la manière
dont le fonds d’appui pour des territoires innovants seniors apporterait un
soutien concret au déploiement de votre politique de l’âge.

FONDS D’APPUI POUR DES 
TERRITOIRES INNOVANTS SENIORS
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Partenaires du projet :

Étapes du projet et rétroplanning : Décrire les différentes étapes qui vont être nécessaires
à l’élaboration du projet et sa pérennisation (contexte, création, préparation, organisation,
mise en œuvre, suivi, évaluation...) avec des dates prévisionnelles.

FONDS D’APPUI POUR DES 
TERRITOIRES INNOVANTS SENIORS
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Évaluation de l’action : (indicateurs qualitatifs et quantitatifs sur lesquels
reposera le bilan) 

FONDS D’APPUI POUR DES 
TERRITOIRES INNOVANTS SENIORS
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DÉPENSES SOURCES DE FINANCEMENT

Nature Montants 
(en € TTC)

Nature Montants 
(en € TTC)

TOTAL DÉPENSES TOTAL RECETTES

Budget prévisionnel de l’ensemble du projet :

FONDS D’APPUI POUR DES 
TERRITOIRES INNOVANTS SENIORS

Le total des dépenses doit être égal au total des sources de financement.
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 En candidatant, la collectivité s’engage, si elle est retenue, à transmettre (dans les
douze mois suivant la notifications des résultats) :

un bilan complet de l’action réalisée sur la base des indicateurs quantitatifs et
qualitatifs ;
les livrables attendus
un bilan financier de l’action réalisée comprenant la facture réglée au
prestataire.

Pour les collectivités retenues, la moitié de la bourse sera versée au démarrage de
l’action. Le solde restant sera versé après réception et validation des éléments de
bilan.

FONDS D’APPUI POUR DES 
TERRITOIRES INNOVANTS SENIORS
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	1ère couv FATIS 2
	17022025 - cahier des charges FATIS 2
	Couv Axe 1 FATIS 2
	Pagination. Dossier candidature accélérateur RFVAA Axe 1
	Couv Axe 2 FATIS 2
	Pagination. Dossier candidature accélérateur RFVAA Axe 2
	4ème couv FATIS 2
	Sans titre
	(SSIAD) et professionnels de santé

	Texte20: COMMUNE DE SAINT-NAZAIRE (30)
	Texte21: GARD
	Texte22: Collectivité territoriale dotée de la personnalité juridique de droit public
	Case à cocher23: Off
	Case à cocher24: Oui
	Case à cocher25: Off
	Texte26: MISSOUR Gérald
	Texte27: Maire
	Texte28: maire@saintnazaire30.org; gmissour@gmail.com
	Texte29: 06 65 02 53 97
	Texte30: GARCIA Pauline
	Texte31: DGS
	Texte32: dgs@saintnazaire30.org
	Texte33: 04 66 89 66 11
	Texte34: 
	Texte35: 
	Texte36: Accompagnement de la commune dans sa démarche Amie des Aînés
	Texte37: Saint-Nazaire est une commune française située dans le département du Gard, en région Occitanie. Rattachée à la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, elle bénéficie d’un positionnement territorial dynamique à proximité de Bagnols-sur-Cèze, tout en conservant une dimension rurale et villageoise propice à la vie de proximité. Traversée par une nationale structurante, la commune s’est engagée depuis plusieurs années dans une politique ambitieuse d’aménagement visant à créer une véritable centralité et à renforcer la cohésion territoriale.

Les données du recensement de 2022 montrent une évolution constante de la part de personnes âgées : environ 20,1 % de la population a entre 60 et 74 ans et 11,6 % a 75 ans ou plus, ce qui correspond à une part non négligeable de seniors pour une commune de 1 297 habitants soulignant l’importance d’une politique locale adaptée au vieillissement de la population.
	Texte38: La démarche de reconquête du centre bourg baptisée « Cœur Nazairien » repose sur 2 piliers fondateurs : la mixité sociale et l’intergénérationnel : 

- Mixité sociale car notre commune, au regard de sa taille, présente une particularité forte : la présence significative de logements collectifs et individuels gérés par des bailleurs sociaux. Nous avons souhaité faire de cette réalité un atout, en structurant des espaces favorisant la rencontre et la cohésion.

- Intergénérationnelle car nous portons une conviction claire : le bien-vieillir et le lien entre les générations sont des leviers essentiels du bien-vivre ensemble.

Depuis 2018, aménagements urbains et actions sociales se conjuguent dans cet objectif. La création d’un city stade, d’un pôle commercial intégrant boulangerie, espace de restauration, tabac-presse multiservices et emplacement pour commerces ambulants,ainsi qu’un nouveau groupe scolaire et une place publique dédiée aux festivités, ont permis de créer des lieux de rencontres et d’échanges au cœur de la commune.

Cette dynamique va se renforcer avec une micro-crèche en cours de construction, le lancement fin 2026 d’une résidence intergénérationnelle de 42 logements intégrant un salle communale intergénérationnelle à proximité immédiate du groupe scolaire. 

Au-delà des équipements, nous avons développé des actions concrètes. Depuis 2023, dans le cadre du label « Terre de Jeux », nous organisons des olympiades intergénérationnelles réunissant élèves et aînés autour de jeux en bois, d’épreuves sportives et de défis culturels favorisant entraide et transmission. À travers l’initiative « Saint-Nazaire visite l’Histoire », des aînés interviennent auprès des élèves pour témoigner de l’école d’autrefois ou transmettre la mémoire de la Seconde Guerre mondiale, notamment grâce aux récits d’enfants de déportés. 
Des ateliers mémoire et des ateliers informatiques destinés aux seniors complètent ce dispositif. Par ailleurs, une pré-étude est en cours afin de développer les mobilités douces et améliorer l’accessibilité pour tous avec le soutien de la DDTM du Gard et du CAUE.
 
Le Fonds d’appui représente pour notre commune l’opportunité d’être accompagnés afin de consolider notre stratégie, structurer notre offre, évaluer nos actions et développer de nouvelles initiatives adaptées aux besoins réels de nos habitants, notamment les plus fragiles.

La commune souhaite en effet mieux caractériser les attentes des seniors dans leur diversité en matière de cadre de vie et de parcours résidentiel, de mobilité, d’accès à l’information, de participation sociale et d’adaptation des services, tout en tenant compte des contraintes propres à un territoire semi-rural.

Le fonds d’appui apporterait un soutien déterminant pour franchir cette étape structurante. Il permettrait à la commune de bénéficier d’un appui méthodologique reconnu, d’outils adaptés à la démarche participative que nous souhaiterions dupliquer ensuite sur la jeunesse et d’un accompagnement favorisant la mobilisation des élus et services municipaux, du Conseil citoyen ainsi que de nos partenaires locaux. 


	Texte39: Organisation et calendrier prévisionnel de la démarche 
(sous réserve de notification des candidats fin AVRIL / début MAI 2026)
____________________________________________________________________________

Le diagnostic participatif se déroulera en 4 étapes (durée totale : 8 à 9 mois)

• Réunion de lancement de la démarche avec les élus, partenaires et aînés [fin MAI 2026]
• Conduite de l'état des lieux (recueil et analyse des données ; audit technique) [JUIN - JUILLET]
• Diagnostic participatif (questionnaire + 2 ateliers avec 20 participants/atelier) [JUILLET- OCT] 
• Rédaction de la feuille de route [OCT. - NOVEMBRE 2026]
• Priorisation avec les élus, partenaires et représentants des aînés [NOVEMBRE 2026]
• Dépot d'une candidature au FATIS axe 2 pour mettre en œuvre 1 ou 2 actions [DEC. 2026]
• Lancement de la démarche de labellisation [JANVIER 2027]

	Texte40: Outre la participation des habitants âgés de plus de 60 ans et de certains membres du Conseil citoyen, la commune s’appuiera sur les opérateurs publics et privés présents aujourd’hui sur son territoire pour conduire sa démarche :

• Commune (élus et services) : pilotage stratégique et opérationnel de la démarche ; intégration du bien vieillir dans les politiques communales (urbanisme, voirie, communication, vie locale).
• Services techniques et urbanisme de la CA du Gard Rhodanien: contribution au diagnostic sur l’accessibilité, les transports et la mobilité ainsi que le cadre de vie.
• DDTM : appui technique pour l'audit sur les questions de mobilité, habitat, services; partage de diagnostics et de ressources; articulation avec les politiques supra-communales (PLU/SCOT) et dispositifs existants notamment dans le cadre du programme Village d'Avenir.
• Commerçants, artisans et enseignants de l'école primaire
• Acteurs médico-sociaux et de santé (CPTS, professionnels libéraux) : expertise terrain sur l’autonomie et la prévention ; repérage des fragilités; réflexion sur l’accès aux soins.
• Tissu associatif local (club seniors, épicerie solidaire, associations culturelles, sportives et solidaires) : Animation de la vie sociale ; lutte contre l’isolement, relais de la participation des seniors et co-construction d’actions adaptées.
• Les référentes Agglo Mobile, service France Services itinérant qui assure des permanences à St-Nazaire un lundi après-midi par mois : acteur de proximité qui accompagne les administrés dans leurs démarches administratives ; connaissance des besoins et situations de fragilité des seniors.
• Acteurs de l’habitat (Habitat du Gard, Grand Delta Habitat): contribution aux réflexions sur l’adaptation des logements, l’innovation sociale et les services favorisant le maintien à domicile.


	Texte41: L’objectif de l'état des lieux et du diagnostic participatif est de mieux comprendre la situation particulière d'une commune rurale comme Donzère, de cerner le contexte et les problématiques spécifiques, de décrire les forces et les faiblesses du territoire, de définir les enjeux ainsi que les demandes et attentes de la population. 
 
Afin d'évaluer les impacts quantitatifs et qualitatifs de la démarche mise en place, plusieurs indicateurs seront mesurés tout au long de la mission:
 
• INDICATEURS QUANTITATIFS _______________________________________________
  _ Nombre d'entretiens individuels et collectifs réalisés pour l'audit technique (services, pros)
  _ Nombre de critères obligatoires et recommandés collectés lors de l'état des lieux
  _ Nombre d'ateliers participatifs réalisés par type de personne (aînés, aidants, professionnels...)
  _ Taux de participation et d'assiduité des citoyens au cours de la démarche (séminaire de lancement, ateliers participatifs, réunion publique de restitution...)
  _ Taux de participation et d'assiduité des partenaires au cours de la démarche (séminaire de lancement, ateliers participatifs, réunion publique de restitution...)
  _ Fréquence des réunions des Comités technique et de pilotage 
  _ Taux de participation et d'assiduité des membres aux réunions  
  _ Nombre de restitutions publiques organisées avec les habitants (lancement,diag,synthèse)
 
• INDICATEURS QUALITATIFS_______________________________________________
   _ Niveau de sensibilisation de la population
   _ Diversité des profils des personnes impliquées (âge, genre, situation familiale, mobile ou empêché, ancienneté sur la commune, niveau de retraite...)
  _ Niveau de sensibilisation des professionnels/partenaires locaux mobilisés
  _ Diversité des professionnels/partenaires mobilisés (secteur, métier, ancienneté / commune...)
  _ Niveau de sensibilisation du maire / des élus locaux 
  _ Niveau de satisfaction des participants au diagnostic participatif et aux restitutions publiques
  _ Niveau de satisfaction de l'équipe projet commune /CA du Gard Rhôdanien quant aux recommandations formulées
  _ Qualité de l'ensemble des livrables restitués (état des lieux, CR de réunion et ateliers avec les habitants, diag territorial, feuille de route...)
  _ Adoption de la feuille de route en Conseil Municipal
  _ Envoi d'un document finalisé à la coordination territoriale du RFVAA

	Texte42: - ETAT DES LIEUX : récolte et analyse des données, cartographie des acteurs clés et formalisation de l’état des lieux
- DIAGNOSTIC PARTICIPATIF: préparation/animation de 2 ateliers participatifs sur site; synthèse et recommandations
- STRUCTURATION DE LA GOUVERNANCE : cadrage et animation de la réunion de lancement (organisation, périmètre, objectifs), appui à 
la mise en place des instances, animation en présenciel des COPIL
- ELABORATION DU PLAN D'ACTIONS : recensement des
préconisations, appui à la commune pour la rédaction du plan d’action et fiches-actions en conformité avec les attendus du Label Ville Ami Des Aines


	Texte43: 
2 500


5 500





3 500






3 500






	Texte44: Bourse d'appui en ingénierie (axe 1) - FATIS 2


	Texte45: 15 000



	Texte46: 15 000
	Texte47: 15 000
	Case à cocher48: Oui
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